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1. Trophée Fédéral GAF – Quotas de qualification 
 

 
 

Fédérale A 

10-11 ans 10-13 ans 12-15 ans 
14 ans 
et plus 

10 ans 
et plus 

Auvergne Rhône-Alpes 3 4 4 5 6 

Bourgogne Franche-Comté 3 6 4 4 6 

Corse 1 1 1 1 1 

Grand Est 3 7 5 5 7 

Guadeloupe x x 1 x x 

Hauts de France 3 6 4 4 6 

Île de France 3 4 4 4 5 

Île de la Réunion 1 1 1 1 1 

Normandie 3 6 4 5 7 

Nouvelle Aquitaine 3 6 5 5 7 

Occitanie 3 5 4 4 5 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 4 4 4 4 

Regroupement Bretagne / Centre-Val de 
Loire / Pays de la Loire 

3 10 7 6 9 

Total équipes qualifiées 32 60 48 48 64 

 
 

Des ajustements restent possibles en fonction de la confirmation de participation pour les équipes de la Corse et 
des territoires d’outre-mer. 

 
Dans chaque catégorie, la répartition dans les divisions sera faite en fonction du classement vertical. 
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2. Précisions sur le jugement du Top 12 
 

Pour la petite et la finale Top 12 GAF, 4 juges de clubs + 2 juges convoqués. Les juges de club notent l’exécution, 
et les juges convoqués notent la difficulté et l’exécution. La note finale d’exécution est la moyenne des quatre notes 
intermédiaires. 

 
 

 
3. Précisions et corrections de la brochure des programmes GAF 

 

TOUS PROGRAMMES : 
 

Saut : Les traces de magnésie sont interdites sur la piste de saut (pénalité de 0,50 pt pour utilisation incorrecte de la 
magnésie). Uniquement les scratchs, scotchs, sparadraps… sont acceptés, mais ils doivent être ôtés de la piste de 
saut après utilisation. 

 
Barres asymétriques : Pour rappel, l’utilisation abusive de la magnésie est pénalisée de 0,50 pt. La poudre excessive 
et les morceaux de magnésie doivent être ramassés avant le passage des gymnastes. 

 
Poutre : Les gymnastes ont le droit d’utiliser de la magnésie pour faire de petites marques sur la poutre. 


